Primo
Immobilier

PRIMO IMMOBILIER - BAREME DES HONORAIRES

TRANSACTIONS : Les honoraires sont a la charge du vendeur et/ou acquéreur, sauf stipulation contraire au mandat.

Prix du bien Honoraires TTC sur prix de vente
Jusqu'a 60 000 € 10 % (minimum 5 000 €)

De 61 000 €299 000 € 9%

De 100 000 € a 129 000 € 8%

De 130 000 €a 199 000 € 7%

A partir de 200 000 € 6 %

Terrains a batir

Prix du bien Honoraires TTC sur prix de vente

Terrain a batir Forfait de 3 000 € TTC par tranche de 10 000 € de prix de vente

Locaux commerciaux, professionnels & cession de fonds de commerce

Type de bien Honoraires
Locaux / Cession de fonds 10 % HT du prix TTC
LOCATIONS

Honoraires TTC a la charge du locataire

Prestations Montant
Visite, constitution du dossier, bail 8 €/m*TTC
Etat des lieux d’entrée 3 €/m*TTC

Honoraires TTC a la charge du bailleur

Prestations Montant
Visite, constitution du dossier, bail 8 €/m*TTC
Etat des lieux d’entrée 3 €/m*TTC

TVA appliquée : 20 % (en vigueur)
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